
   

 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 7 AVRIL 2025 

 

RESSOURCES HUMAINES 

Communication de l’état des indemnités des élus avant le vote du budget 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :  

Conformément à l’article L2123-24-1-1 du Code Général des collectivités territoriales, chaque année, 
les communes établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de toute nature, libellées en 
euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes 
fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième 
partie ou de toute société mentionnée au titre du livre V de la première partie ou filiale d’une de ces 
sociétés 

Le conseil municipal PREND ACTE de la communication du tableau suivant des indemnités 2024 :  

 Indemnités brutes 
perçues au titre du 
mandat de Maire et 

d’adjoint 

Indemnités brutes 
perçues au titre du 

mandat de conseiller 
délégué 

Indemnités brutes 
perçues au titre du 
mandat de Vice- 

Président de 
l’intercommunalité  

MAIRE 22 907,04 €  20 223,72 € 
Président du Conseil 
d’exploitation de la 
Régie Sillages : 0 € 
Vice-Président du 

syndicat du 
Scot’Ouest : 0 € 

1er Adjoint MOLINES 8 789,88 €   

2ème Adjoint LUCAS 8 789,88 €   

3ème Adjoint LENI 8 789,88 €   

4ème Adjoint MACIA 7 419,84 €   

5ème Adjoint DELOT 4 883,28 €   

6ème Adjoint HAMON 4 883,28 €   

Conseiller GIOVANNANGELLI  6 924,48 €  

Conseiller NIARFEIX  3 551,04 €  

Conseillère PITIOT-
GABELONNI 

 3 551,04 €  

Conseiller MARRO  3 551,04 €  

 


